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refus au guichet pour 1er demande carte
residant algerien 1 an

Par algerino, le 21/04/2009 à 15:20

bonjour a tous 
je vais essayé de resumé je suis algerien arrivée en france en 2003 avec un visa D etudiant
j'ai beneficier de 2 titre de sejour etudiant et en 2006 j'ai eu IQTF depuis 2 mois je suis marrier
avec une française , je me suis présenté a la prefecture d'EVRY et j'ai 2 fois un refus au
guichet alors que mon dossier ils es complet ils m'ont demandé de retournée en algerie pour
cherché un visa conjoint de français alors que les algerien ils on exampté 

ma question ce que je doit faire

Par ninope1, le 22/04/2009 à 13:04

pour les algeriens il y a la loi du 27 12 1968 accor franco algerien donc les algeriens conjion
francais le visa long sejour se fais a la prefecture pa la peine de retourner en algerie il fo 6
mois de mariage ou de vie comune avan le mariage soi facture edf ou a.m.e

Par algerino, le 23/04/2009 à 15:02

c bon j'ai eux monrecepissé n'hesité a me demande des question je vous repond avec plaisir
'c etai une belle experience j'ai apris bocop de chose
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